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1. RAPPEL DU CONTENU DE LA 

DELIBERATION DE PRESCRIPTION 
 

 

Le Conseil Municipal a délibéré le 05 septembre 2014 pour prescrire l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme.  

Conjointement il a fixé les modalités de concertation suivantes : 

 Plusieurs informations diffusées dans le bulletin municipal, notamment avant l’arrêt du PLU ou tout 
autre moyen d’information que le maire jugera utile ; 

 Mise à disposition du public d’un cahier pour consigner des observations ; 

 Une exposition en mairie de plans et panneaux sur le diagnostic communal et le parti d’aménagement 
prévu pour la commune ; 

 Une réunion publique de concertation avant l’arrêt du PLU par le conseil Municipal. 
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2. MODALITES PRATIQUES D’ORGANISATION 

DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 
 

 

En application de ladite délibération du 05 septembre 2014 et conformément au Code de l’Urbanisme, la 
procédure de concertation a été menée tout au long de la démarche d’élaboration du Plan Local d'Urbanisme. 
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BULLETINS COMMUNAUX 

NOVEMBRE 2014 
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JUIN 2016 
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AVRIL 2017 
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REGISTRE DE CONCERTATION 

 

Une personne a émis une remarque dans le registre de concertation : 
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EXPOSITION –  AFFICHAGE EN MAIRIE  
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RÉUNIONS PUBLIQUES 

 

 Réunion du 3 mai 2017 : présentation du Projet de PLU avant arrêt 
 
Environ 32 personnes étaient présentes à la réunion qui s’est tenue à la salle des fêtes de Chauvry.  
Cette réunion publique a pour objet la présentation du projet de PLU  : présentation du PADD et de sa 
traduction réglementaire. Un rappel est fait sur le contenu et la pro cédure d’élaboration du PLU, ainsi que 
sur le calendrier prévisionnel. 
 

Les préoccupations et questions 

 La mise en ligne du support de présentation 

Plusieurs personnes ont émis le souhait de pouvoir visualiser le support de présentation sur le site internet. M. le Maire 

propose de le mettre sur le site internet de la commune. 

 Les modalités de l’enquête publique 

Plusieurs personnes ont demandé à qui, où et quand pourraient-ils faire leurs remarques afin qu’elles soient prise en 

compte. 

G2C précise que leurs remarques seront entendues par le commissaire enquêteur lors de sa permanence en mairie, 

durant l’enquête publique d’un mois qui aura lieu vers le mois d’octobre 2017. Les habitants seront prévenus en temps 

voulu de la tenue de cette permanence. 

 La nouvelle voie prévue par l’OAP 

Les participants s’interrogent sur la localisation et les dimensions de la nouvelle voie ainsi que ses accès et dessertes. 

La commune et G2C détaillent la localisation et précisent que son dimensionnement sera réalisé en cohérence avec les 

besoins. De plus, cette voie sera à sens unique. 

 Le stationnement 

Certains participants s’inquiètent du manque de stationnement actuel possiblement amplifié par l’augmentation légère 

de la population et la création de la nouvelle voie. 

M. le Maire précise qu’une dizaine de places de stationnement seront réalisées devant la mairie. 

G2C ajoute que la réalisation d’un nombre minimum de places de stationnement est imposée pour les nouvelles 
constructions.  

 Le rattachement éventuel au PNR Oise-Pays de France 

Une habitante s’interroge sur l’éventuel impact d’un rattachement au PNR Oise-Pays de France. 

M. le Maire précise qu’il n’y aura pas de rattachement au PNR. 

 Les zones A et N 

Un habitant s’interroge sur la constructibilité des zones N et A. 

G2C précise qu’aucune habitation n’est constructible en zone N (mises à part les extensions sous condition), et que 
seules les habitations liées à l’activité agricole sont constructibles en zone A. 
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RÉUNIONS PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 

 

 Réunion du 5 janvier 2016 : présentation du PADD 
 
Le bureau d’études amorce la réunion par une présentation de l’ensemble des enjeux issus du diagnostic 
présentés par grandes thématiques et du scénario retenu pour la commune. Puis, les objectifs de 
modération de la consommation d'espace et de lutte contre l'étalement urbain sont détaillés. Enfin, les 
trois grands axes du PADD sont détaillés. A l’issue de la présentation, un temps d’échange est consacré 
aux personnes publiques associées qu’ils puissent faire part de leurs questions, r emarques et conseils. 
 

Les enjeux / scénario et hypothèse de développement  

Les enjeux issus du diagnostic sont présentés par grandes thématiques : 

 Paysage et biodiversité ;  

 Risques, nuisances, pollutions, carrières; 

 Patrimoine et identité locale; 

 Fonctionnement urbain ; 

 Accessibilité et déplacement ; 

 Dynamiques démographiques et résidentielles ; 

 Dynamiques socio-économiques et activités. 

Le scénario d’aménagement retenu par la commune, base de réflexion pour l’élaboration du PADD :  

Le bureau d’études poursuit avec la présentation du scénario de développement ‘un village en communion avec son 

environnement’, retenu par la commune. Il s’agit d’un schéma spatialisant les premières volontés communales servant 

de base à la réflexion sur le PADD. Ce scénario s’accompagne d’hypothèses de développement chiffrées proposant une 

hypothèse de croissance à horizon 2025.  

Ainsi, le bureau d’études présente le choix de Chauvry portant sur une hypothèse de croissance modérée avec un taux 

d’évolution annuel moyen de 0,80%. Ce choix engendre la création d’environ 2 logements par an. 

Le recensement des disponibilités foncières (dents creuses et divisions parcellaires) fait apparaître une capacité 

d’environ 0,5 hectare disponible dans l’enveloppe urbaine du POS. 

Le potentiel foncier de Chauvry ne suffit pas à couvrir les besoins en construction de nouveaux logements. La commune 

souhaite créer une zone d’extension dans un secteur en NC (zone agricole du POS) entre la mairie, la rue des Belles 

Filles et l’espace de loisirs rue de Baillet. En compensation, deux secteurs NAb et NAa (zones à urbaniser du POS) non 

urbanisés au POS seraient restitués en zones naturelle et agricole. La zone d’extension proposée est par ailleurs 

cohérente avec l’amélioration du fonctionnement urbain de Chauvry. 

La DDT estime que le projet est cohérent sous réserve de mettre en place une OAP (Orientation d’Aménagement et de 

Programmation) imposant une densité d’au moins 30 logements/ha.  
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Par ailleurs, la problématique du raccordement aux réseaux devra être appréhendée par la commune. La DDT 

demande également à la commune d’étoffer dans le rapport de présentation les qualités environnementales et 

paysagères des deux sites déclassés. 

Mme Finaz du STAP 95 suggère d’inscrire dans la future OAP sur le secteur d’extension, la constitution d’un front de rue 

cohérent avec le caractère du centre-bourg de Chauvry. 

 

Les propositions d'orientations pour le PADD 

Le bureau d’études présente le PADD dont les trois grands axes sont : 

- Axe 1 : Affirmer le caractère rural de Chauvry à travers un développement qualitatif pour l'accueil de 
nouveaux habitants 

- Axe 2 : Assurer le bon fonctionnement du territoire tout en affirmant sa ruralité 

- Axe 3 : Mettre en avant l’identité de Chauvry à travers la protection et la valorisation du patrimoine 
naturel, paysager et architectural 

Aucune personne de l’assemblée ne remet en cause les axes et orientations du PADD. 

 

Remarques et questions  

Le Porter A Connaissance est transmis ce jour au bureau d’études. 

Mme Finaz du STAP 95 et Mme Soares de la DDT souhaiteraient faire partie des bénéficiaires de l’espace client 

(plateforme d’échanges du bureau d’études). Pour ce faire, la commune doit faire parvenir un courrier validant l’ajout 

de ces nouveaux destinataires. 

M. Bargas de la commune de Taverny souhaite savoir vers quelles gares les habitants de Chauvry se rendent.  

M. le Maire précise que les habitants de la commune choisissent essentiellement les gares de Montsoult-Maffliers et de 

Bouffémont-Moisselles. 

 

 Réunion du 3 mai 2017 : présentation du projet de PLU avant arrêt 
 
La réunion a pour objectif la présentation du projet de PLU avant arrêt aux personnes publiques 
associées. 
 

Le zonage 

 Massifs boisés de plus de 100 ha 

M. CIVINO souhaite retirer la lisière de 50 m au niveau des sites urbains constitués sur le plan de zonage. 

 Emplacement réservé 

Concernant l’emplacement réservé, la commune fournira un plan de localisation précis sous 2 semaines à G2C. Celui-ci 
sera situé à proximité immédiate de la francilienne. Mme FALENPIN demande qui sera le bénéficiaire de cet 
emplacement réservé. 
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 Zones A et Ac 

M. SIXT, M. CIVINO et M. BATTAIS souhaitent supprimer la division des zones A et Ac afin que le règlement soit le 
même pour toutes les zones agricoles. Le choix d’une seule parcelle en zone Ac n’est pas pertinent. Le site classé de la 
vallée de Chauvry constitue une garantie suffisante d’intégration paysagère des constructions. 

 Autres 

M. CIVINO s’interroge sur l’emprise de la zone Ne. Selon lui une partie de ce secteur pourrait être intégrée à la zone AU 
car la règlementation permettrait la construction de 0,2 ha bâtis supplémentaires.  

M. CIVINO propose d’enlever les zones humides du plan de zonage. 

M. BATTAIS souhaite passer la parcelle située à l’extrémité Est de la Grande rue en zone N. En plus de sa situation en 
entrée de ville cette parcelle est marquée par de forts écarts de topographie et se situe à proximité immédiate d’un ru. 

M. CIVINO précise que la zone Ne est considérée comme un STECAL et passera ainsi en CDPENAF. 

M. BATTAIS souhaite connaître la traduction règlementaire des cônes de vue à conserver. Les cônes de vue à protéger, 
identifiés au PADD, seront ajoutés au plan de zonage. 

Le règlement 

 Site classé 

M. BATTAIS souhaite rappeler quels sont les effets d’un site classé et que les limites du site classé soient rappelées 
graphiquement dans le règlement. 

 Espaces boisés classés 

M. BATTAIS propose de réinterroger la bande inconstructible de 15m prévue dans les zones N, Ne, A et Ac. En effet 
l’implantation des constructions agricoles à proximité des espaces boisés est parfois une solution souhaitable. 

 Massifs boisés de plus de 100 ha 

M. BATTAIS souhaite travailler le traitement paysager entre forêt et espace bâti en créant une lisière en zone urbaine 
dont la largeur reste à déterminer.  

 Patrimoine bâti et paysager à protéger 

Mme FALENPIN propose d’ajouter des fiches au règlement concernant le patrimoine bâti. 

Des prescriptions réglementaires associées aux cônes de vue seront ajoutées au règlement. 

 Zones humides 

M. CIVINO précise l’absence de zone humide de classe 2 en zone urbaine, les interdictions qui y sont liées peuvent être 
supprimées du règlement des zones U. 

 Zone A  

Il faudra vérifier la compatibilité du règlement de la zone A et du projet de construction du local lié à l’équipement 
d’assainissement prévu au niveau de l’emplacement réservé. 

 Zones N et Ne 

M. NIEPCERON souhaite qu’il soit fait mention des réseaux dans le règlement écrit. 
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 Autres 

Il est demandé d’ajouter des précisions sur le raccordement aux réseaux (eau et électricité). 

Autres remarques 

M. DAGONET souhaite que certaines modifications et mises à jour soient réalisées dans le rapport de présentation : 

- L’assainissement est aujourd’hui réalisé par le SIARE. 

- Il faut intégrer Mériel et Méry-sur-Oise à la collectivité. 

- Il faut mettre à jour la population communale et le nombre d’enfants scolarisés de la commune (18 enfants scolarisés, 
58 avec Béthemont). 

M. CIVINO précise que la compatibilité avec le SCoT n’est plus à prendre en compte. 

Mme FALENPIN souhaite que la carte archéologique du rapport de présentation soit simplifiée et le plan du réseau de 
bus supprimé. 

M. BELLOIN s’inquiète des problèmes de stationnement à la gare de Bouffémont, que pourrait engendrer 
l’augmentation de la population de Chauvry. Il projette la mise en place d’un parking intercommunal afin de remédier 
aux problèmes de stationnement. 

M. GRIGNASCHI a la même préoccupation concernant le stationnement à la gare de Montsoult. 
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3. BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION 

PUBLIQUE 
 
Ce bilan de la concertation permet au Conseil Municipal, aux Personnes Publiques Associées et aux tiers, de 
constater que : 
 

 Les mesures de concertation mises en œuvre ont permis de mener une concertation effective et constante 

avec les habitants et toute personne souhaitant se manifester, 

 Les modalités de concertation définies par la délibération de prescription du PLU ont été mises en œuvre au 

cours de la démarche, 

 Cette concertation a permis aux habitants de comprendre et mieux connaître cet outil d’aménagement et 

d’urbanisme ainsi que l’ambition de l’équipe municipale pour la commune. 

 
Ce bilan est entériné en date du conseil municipal d’arrêt du projet de PLU. 


